TRANS' 88 "ECONOMIQUE"
DEMANDE DE CARTE DE REDUCTION

(a remplir en majuscules)

NOM: HEEEEEEEEEEEEEE Joindre

PreNom: | | | [ [ T[] 1] une

aoresse: | | | | | [ L L L L] [ [ ] ][ 1] photographie
HEEE

VILLE : HEEEEEEEEEEEEN

Réservé au service
TRAJET.: N°

Date:
LIGNE: Conducteur:

Carte a retirer a_:

Frais d'établissement : 5,00 Euros
A l'ordre de CONNEX Vosges

(A joindre a la demande)

Cette carte est valable 1 an de date a date.
Elle est délivrée aux voyageurs bénéficiaires du Revenu Minimum d'Insertion
qui en font la demande.

Signature du demandeur:

Toute demande non accompagnée de l'attestation de droits au R.M.| délivrée
par la Caisse d'Allocations Familiales, d'une photo et des frais d'établissement
correspondants ne pourra étre prise en compte.

Une fois renseignée, cette demande devra étre remise au conducteur

ou a un Bureau / Agence de C.F.T.I.

Cette carte est une carte d'ayant-droit et non un titre de transport

Elle est personnelle .

Une fois en votre possession, elle vous donnera droit a une réduction de 35 %
(avec un minimum de perception) sur votre billet acheté auprés du conducteur
lors de vos déplacements sur les lignes interurbaines assurées par I'Entreprise
dans les Vosges.
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